

REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR.

POURQUOI UN R.O.I. ?

Pour remplir sa triple mission (former des personnes, former des acteurs économiques et sociaux, former des citoyens), l’école doit organiser, avec ses différents intervenants, les conditions de la vie en commun pour que : 

· chacun y trouve un cadre de vie favorable au travail et à l’épanouissement personnel, 

· chacun puisse faire siennes les lois fondamentales qui règlent les relations entre les personnes et la vie en société ;

· chacun apprenne à respecter les autres dans leur personne et dans leurs activités ;

· chacun puisse apprendre à développer des projets en groupe.

Ceci suppose que soient définies certaines règles qui permettent à chacun de se situer.  Elles s’inscrivent dans la ligne de nos projets éducatif et pédagogique.

QUI ORGANISE L’ENSEIGNEMENT ?

Le Pouvoir Organisateur , dénommé A.S.B.L. Institut Saint-Charles et dont le siège social est situé à la rue Pont-à-la-Faulx, 66 à 7600 Péruwelz, déclare que l’école appartient à l’enseignement confessionnel et plus précisément à l’enseignement catholique. Il s’est en effet engagé à enseigner et à éduquer les élèves en faisant référence à Jésus-Christ et aux valeurs de l’Evangile.

Le projet éducatif et pédagogique du Pouvoir Organisateur dit comment celui-ci entend soutenir et mettre en œuvre le projet global de l’Enseignement Catholique.

COMMENT S’INSCRIRE ?

Première inscription

La demande d’inscription est introduite auprès de la direction de l’établissement au plus tard le premier jour ouvrable du mois de septembre. Pour les élèves qui présentent une seconde session, l’inscription est prise au plus tard le 15 septembre.

Pour des raisons exceptionnelles et motivées, soumises à l’appréciation du chef de l’établissement l’inscription peut être prise jusqu’au 30 septembre. Au-delà de cette date, seul le Ministre peut accorder une dérogation à l’élève qui pour des raisons exceptionnelles et motivées, n’est pas régulièrement inscrit dans un établissement d’enseignement.

A l’inscription, l’élève et ses parents reçoivent les documents suivants :

1° le projet éducatif et le projet pédagogique du Pouvoir Organisateur.

2° le projet d’établissement.

3° le règlement des études.

4° le règlement d’ordre intérieur.

Par l’inscription dans l’établissement, tout élève majeur, tout élève mineur et ses parents en acceptent le projet éducatif, le projet pédagogique, le projet d’établissement, le règlement des études et le règlement d’ordre intérieur.

L’élève majeur doit se réinscrire annuellement, s’il désire poursuivre sa scolarité dans l’établissement.

Lors d’une inscription au sein d’un 1er ou 2ème degré de l’enseignement secondaire, l’élève majeur sera informé de son obligation de prendre contact avec le chef de l’établissement ou avec le Centre PMS compétent afin de bénéficier d’un entretien d’orientation et d’élaborer un projet de vie scolaire et professionnelle. Un entretien entre cet élève et un membre du Centre PMS est réalisé au moins une fois par an. Une évaluation de la mise en œuvre et du respect de ce projet est réalisée et communiquée par le chef d’établissement ou le CPMS au conseil de classe lors de chaque période d’évaluation scolaire.

L’inscription dans un établissement d’un élève majeur est subordonnée à la condition qu’il signe, au préalable, avec le chef d’établissement ou son délégué un écrit par lequel les deux parties souscrivent avec droits et obligations figurant dans le projet éducatif, le projet pédagogique, le projet d’établissement, le règlement des études et le règlement d’ordre intérieur.

Nul n’est admis comme élève régulier, s’il ne satisfait aux conditions fixées par les dispositions légales, décrétales et réglementaires fixées en la matière.  L’élève n’acquiert la qualité d’élève régulièrement inscrit que lorsque son dossier administratif est complet et qu’il s’est acquitté, le cas échéant, du droit d’inscription spécifique pour certains élèves étrangers (hors C.E.E) et dont le montant est fixé conformément aux dispositions légales, décrétales et réglementaires en la matière.

Reconduction des inscriptions

L’élève inscrit régulièrement le demeure jusqu’à la fin de sa scolarité, sauf :

· lorsque l’exclusion de l’élève est prononcée, dans le respect des procédures légales, au plus tard le 5 septembre.

· lorsque les parents ont fait part, dans un courrier au chef d’établissement, de leur décision de retirer l’enfant de l’établissement.

· lorsque l’élève n’est pas présent à la rentrée scolaire, sans justification aucune.

· lorsque l’élève est majeur et qu’il n’a pas veillé à reconduire son inscription dans l’établissement ou que celle-ci lui a été refusée.

Au cas où les parents ou l’élève majeur ont un comportement marquant le refus d’adhérer aux différents projets et règlements repris ci-dessus, le Pouvoir Organisateur se réserve le droit de refuser la réinscription de l’élève, l’année scolaire suivante et cela, dans le respect de la procédure légale

LES CONSEQUENCES DE L’INSCRIPTION SCOLAIRE.

L’inscription concrétise un contrat entre l’élève, ses parents et l’école. Ce contrat reconnaît à l’élève ainsi qu’à ses parents des droits mais aussi des obligations.

Chaque élève a droit à l’éducation, à la formation et au respect.  De chacun de ces droits découlent des obligations : le droit à l’éducation implique pour l’élève l’obligation de présence régulière et assidue aux cours, l’obligation de participer activement , d’avoir le matériel scolaire requis et de tenir ses documents scolaires en ordre.

Le droit au respect implique l’obligation de se respecter soi-même, de respecter les autres, leurs convictions, leurs biens ainsi que ceux de l’école.

La présence à l’école.

· Obligations pour l’élève.

L’école est d’abord un lieu de formation où l’on attend de chaque élève qu’il prenne une part active dans la réalisation de son projet scolaire. Il doit donc s’engager à fournir un travail de qualité, à participer aux cours et à ne pas ménager ses efforts.

L’élève est tenu de participer à tous les cours (y compris la natation ) et activités pédagogiques.

Toute dispense éventuelle ne peut être accordée que par le chef d’établissement ou son délégué après demande dûment justifiée.

Consignes particulières aux cours d’éducation physique

L’élève dispensé ponctuellement pour l’éducation physique ou la natation en informera le professeur d’éducation physique qui appréciera, en fonction du motif de l’empêchement si l’élève reste avec le groupe ou s’il est confié au personnel auxiliaire d’éducation.

Les élèves sont tenus d’avoir avec une tenue adéquate à la pratique du sport (T-shirt, short ou collant, training). Cette tenue sera différente de la tenue de la journée en cours. L’équipement propre à l’éducation physique sera rangé dans un casier ou repris au domicile de l’élève ; il sera lavé régulièrement. En période hivernale ou pluvieuse, les élèves auront soin de se munir des vêtements adéquats. Des consignes particulières peuvent être données par le professeur d’éducation physique : l’élève s’y conformera.

En cas d’oublis répétés de sa tenue, l’élève sera sanctionné d’une retenue.

La Commission d’Homologation doit pouvoir constater que le programme des cours a effectivement été suivi et que l’élève a réellement poursuivi ses études avec fruit.  Les pièces justificatives nécessaires à l’exercice du contrôle de cette Commission  doivent être conservées avec le plus grand soin (en particulier le journal de classe, les cahiers, les travaux écrits tels les devoirs, compositions et exercices faits en classe ou à domicile).

Sous la conduite et le contrôle des professeurs, les élèves tiennent un journal de classe mentionnant, de façon succincte mais complète, d’une part l’objet de chaque cours et d’autre part, toutes les tâches qui leur sont imposées à domicile ainsi que le matériel nécessaire aux prochains cours.  Le journal de classe mentionne l’horaire des cours et des activités pédagogiques et parascolaires. En aucun cas, il ne peut être décoré à la fantaisie de l’élève.

Il est en outre un outil de communication privilégié entre l’école et les parents.  Les communications concernant les arrivées en retard, les congés et autorisations exceptionnelles y figureront ainsi que des remarques éventuelles sur le comportement. Le journal de classe sera signé chaque semaine par les parents.

· Obligations pour les parents d’un élève mineur.

Les parents vérifieront régulièrement le journal de classe et le signeront chaque semaine. Ils parcourront notamment les premières pages relatives aux communications pédagogiques et disciplinaires.

Ils veilleront à ce que leur enfant suive assidûment les cours et ne justifieront les absences qu’en cas de réelle nécessité.

Ils prendront régulièrement connaissance des acquis de leur(s) enfant(s) en parcourant et en signant la farde dans laquelle sont consignés les diverses évaluations

En cas de problème disciplinaire, ils répondront à toute convocation qui leur est adressée par l’école.

Par le seul fait de la fréquentation de l’établissement par l’élève,  ils s’engagent à s’acquitter des frais scolaires assumés par l’établissement au profit des élèves et dont le montant peut être réclamé dans le respect des dispositions décrétales en la matière : frais de photocopies, prêt de livres, fournitures scolaires, activités culturelles et sportives, frais de déplacement (piscine) etc.

Les absences.

· Obligations pour l’élève.

Toute absence doit être justifiée.  Les seuls motifs  légitimes sont les suivants :

· l’indisposition ou la maladie de l’élève ;

· le décès d’un parent ou d’un allié de l’élève jusqu’au 4ème degré ;

· un cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles appréciées par le chef d’établissement.

Toute absence pour d’autres motifs sera considérée comme non justifiée.

Ainsi seront considérées comme non justifiées les absences pour convenance personnelle (permis de conduire, fêtes ne figurant pas au calendrier fixé par la Communauté Française, anticipation ou prolongation des congés officiels, etc…)

Après avoir épuisé les huit justificatifs figurant en tête du journal de classe à concurrence de 16 (seize) demi-jours au maximum, les parents sont tenus de faire parvenir un certificat médical pour toute absence ultérieure.

Il va de soi que le chef d’établissement appréciera la validité de l’explication donnée par les parents

Absence d’un demi-jour.

Elle représente :

- l’absence durant une demi-journée quel que soit le nombre de cours.

- l’absence à une heure de cours sans motif valable.

Absence de + de 2 jours.

Elle doit toujours être couverte par un certificat médical.  Si elle ne dépasse pas 3 jours, l’élève remettra ce document dès son retour; dans tous les autres cas, le certificat sera rendu au plus tard le 4e jour d’absence et au besoin envoyé par la poste. A dater du quatrième jour sans nouvelles, l’élève est considéré en absence injustifiée.

Absence lors d’un stage (5ème et 6ème AFS)

Elle doit être signalée dès le premier jour tant à l’école qu’à l’endroit de stage et sera couverte par un certificat médical. Les jours de stage non prestés seront récupérés durant les périodes de vacances scolaires. En tout état de cause, l’élève signalera cette absence avant 8 heures

A partir du 2ème degré de l’enseignement secondaire, toute absence injustifiée de plus de 30 demi-journées sur une année solaire entraîne la perte de la qualité d’élève régulier, et par conséquent la perte du droit à la sanction des études, sauf dérogation accordée par le Ministre en raison de circonstances exceptionnelles.
A partir de plus de 20 demi-journées d’absence injustifiée pendant une année scolaire, l’élève mineur soumis à l’obligation est signalé, par le Chef d’établissement, au Conseiller d’Aide à la Jeunesse .

L’élève majeur qui compte, au cours d’une même année scolaire plus de 20 demi-jours d’absence injustifiée peut être exclu définitivement de l’établissement.

Lorsqu’un élève est absent lors d’une interrogation, il prendra contact avec le professeur concerné dès son retour pour convenir d’un moment où il pourra repasser ce contrôle. Celui-ci peut se dérouler en dehors des heures de cours. Après une absence, l’élève se mettra en ordre dans un délai d’une semaine 

En période d’examens, une absence pour maladie doit toujours être couverte par un certificat médical. Le Conseil de classe décidera d’un moment où il pourra - si le professeur l’estime nécessaire - repasser l’examen.

Lorsque des examens sont organisés pour un élève au mois d’août, ils le sont les trois derniers jours ouvrables de ce mois. Les parents des élèves concernés prendront leurs dispositions pour que leur enfant soit présent à l’école le jour requis. Aucune exception ne sera admise

Les retards.

 L’élève doit être à l’heure à chaque période de cours.

L’élève doit être présent dans la cour avant le premier coup de sonnette à 8 H 10 et 13 H 30.

Lorsqu’il arrive en retard, il se présente spontanément au bureau des éducateurs ou au secrétariat.  Il ne rejoint sa classe qu’après avoir fait compléter la souche qui figure au journal de classe. Il présente celle-ci au professeur et la fait signer par les parents le soir-même. Un éducateur contrôlera à l’arrivée tardive suivante.

En cas retard injustifié, l’élève sera sanctionné et devra récupérer le temps perdu en travaillant à l’école en fin de journée ou en retenue le vendredi.

LA VIE AU QUOTIDIEN.

Le sens de la vie en commun.

· Respect de soi.

En toute circonstance, les élèves veilleront à adopter des attitudes et propos corrects.

Ils ne négligeront pas la propreté corporelle et éviteront une tenue vestimentaire outrancière, contraire au bon sens, aux bonnes mœurs ou provocatrice.  L’école est d’abord un lieu de travail, de respect des autres et de soi-même : on ne s’habille pas à l’école comme dans une station balnéaire ou autre lieu de loisir.  Il leur est interdit de fumer à l’école et de manger ,boire ou chiquer pendant les heures de cours ou d’étude. Le port d’un couvre-chef est interdit dans les locaux scolaires.

La tenue de beaucoup d’élèves laissant de plus en plus à désirer, des prescriptions d’aspect et de tenue sont rappelées ci-dessous. Elles rejoignent le bon sens élémentaire et l’idée que les circonstances dictent le comportement : une cour d’école n’est pas une plage ni une salle de classe une discothèque.

· Tenue vestimentaire : les tongs et autres chaussures de plage ne sont pas permis ; le bermuda éventuel reste toléré au 1er degré, pas au-delà. Les inscriptions outrancières, vulgaires ou injurieuses sur les vêtements –quelle qu’en soit la langue– ne sont pas admis. Quelle que soit la saison, les élèves, garçons et filles, auront à cœur de porter une tenue décente.

· Cheveux : les élèves portant des « dreads » sont avisés que ces dernières ne sont pas admises. Les garçons ayant opté pour une chevelure plus longue veilleront à ce qu’elle ne dépasse pas la naissance du dos. En tout état de cause, la coiffure arborée évitera les excès folkloriques dans la coupe, la mise ou la teinture.

· Les piercings et autres boucles d’oreille restent interdits pour les garçons. La tolérance chez les filles se limite au bon sens évoqué ci-dessus.

· Respect des autres.

Tous doivent respecter les membres du personnel ainsi que les autres élèves. Ils observeront les règles de politesse dans leurs relations avec les autres. Ils considéreront avec une égale importance les membres du personnel d’entretien, administratif, les éducateurs, les professeurs et la direction.

Ils respecteront par un comportement adéquat le travail en classe : ainsi, ils se conformeront aux consignes données, à la ponctualité, au calme et à la rapidité des déplacements afin de permettre à tous un climat d’apprentissage serein.

L’élève évitera d’avoir avec soi des objets de valeur ou des sommes d’argent importantes

L’élève n’apportera pas à l’école des objets qui peuvent nuire à autrui tels que des armes et tout objet pouvant être utilisé à cette fin.

Les lecteurs MP3, walkmans et GSM sont tolérés à condition d’être débranchés dès l’entrée dans l’enceinte de l’école sous peine d’être confisqués pour une durée à l’appréciation de la communauté éducative. L’école n’intervient pas en cas de vol.

Enfin les revues à caractère pornographique ou diffusant des idées racistes, anti-démocratiques sont interdites. Il en est de même pour la consultation de sites internet à l’occasion de l’utilisation des ordinateurs de l’école. Les élèves et leurs parents sont informés que l’historique des sites visités est conservé.

Tout élève introduisant dans l’établissement ou à l’occasion d’une activité extra-scolaire des produits illicites, tels que alcool, drogue… sera sévèrement sanctionné, voire exclu définitivement.

La consommation d’alcool, de boissons énergisantes (type RedBull) et de tout produit illicite est interdite. L’infraction à cette dernière règle sera sévèrement sanctionnée.

En vertu de l’article 3 du décret du 5 mai 2006 relatif à la prévention du tabagisme et à l’interdiction de fumer à l’école, il est totalement interdit de fumer dans les bâtiments scolaires ainsi que dans les espaces ouverts situés dans l’enceinte de l’école ou à l’extérieur de celle-ci ou qui en dépendent. Cette interdiction est également en vigueur en cas de voyage scolaire, classe de dépaysement et activité extérieure à l’établissement. Tout élève qui sera pris en train de fumer se verra imposer un travail d’intérêt général en dehors des heures scolaires ainsi qu’un travail écrit de sensibilisation aux méfaits du tabac.

La publication iconographique ou écrite, par quel que moyen que ce soit (y compris les « weblogs »), de l’image de l’école, de professeur(s) ou d’élève(s) est strictement interdite sans autorisation préalable. Cette publication ne concerne pas – sauf mention expresse des parents – les campagnes publicitaires et le site de l’école.

· Respect des lieux.

Les élèves sont responsables de la propreté et de l’ordre dans les classes, les couloirs, les toilettes, les réfectoires et la cour de récréation ainsi qu’aux abords de l’école.  Toute notre communauté éducative doit être attentive à créer et à maintenir de bonnes conditions de travail.  Toute dégradation volontaire du matériel scolaire, des bâtiments scolaires, du bien d’autrui (graffiti, vol, vandalisme, racket) sera très sévèrement punie  en cas de flagrant délit. Une indemnisation sera demandée aux parents ou à l’élève majeur et une remise en état sera exigée.

A la fin d’un cours, les élèves quittent la classe après avoir rangé tables et chaises, ils ramassent les papiers, ne laissent rien traîner et se rendent dans le local qui leur est attribué pour l’heure suivante. Le tableau doit être effacé, les fenêtres fermées et les lumières éteintes.  Le mercredi ou le vendredi (dernière heure) selon les classes, les élèves veilleront à permettre aux responsables du nettoyage de gagner du temps en rangeant les chaises sur les tables. Des poubelles sont disposées dans les classes, à la salle d’étude, sous la galerie et dans la cour : les élèves les utiliseront pour y disposer papiers, mouchoirs, cannettes et emballages divers.

· Respect de l’autorité.

Pour permettre des conditions d’apprentissage satisfaisantes, il est demandé aux élèves de se conformer au présent règlement et de respecter les consignes données par les professeurs, les éducateurs et la direction tant en classe qu’en tout autre lieu où le membre du personnel exerce son autorité. Pour assurer des relations satisfaisantes, le respect de l’autre au sein de la Communauté éducative se traduira entre autre par la politesse l’un envers l’autre.

En ce qui concerne l’équipement et le matériel scolaire nécessaire aux activités scolaires, les élèves appliqueront les consignes reçues et veilleront à être en ordre de façon à ce que le cours puisse se dérouler normalement.

En cas d’activités extra-scolaires, culturelles, sportives ou religieuses, les élèves sont toujours placés sous l’autorité d’un membre du personnel.  Dans ce cas également, l’attitude de l’élève sera correcte et respectueuse à l’égard du personnel et de tout intervenant extérieur.

Les élèves qui doivent effectuer des stages recevront des consignes claires à respecter sur les lieux de stages et sur les démarches à effectuer en cas de problème ou d’absence.

L’organisation scolaire.

· Ouverture de l’école.

Il est interdit à toute personne extérieure à l’établissement de pénétrer à l’intérieur des bâtiments scolaires sans autorisation préalable de la direction.

L’école est ouverte à partir de 7 H 30. Pour des raisons de sécurité, les élèves ne peuvent s’attrouper aux abords de l’école et d’entraver ainsi la circulation des piétons sur les trottoirs et des automobilistes sur la voie publique. Dès qu’ils sont aux abords de l’école, les élèves sont tenus de rentrer sur la cour.

Les élèves ont accès à l’école exclusivement par la grille de la rue Castiau.  Les seuls élèves autorisés à passer par l’entrée rue Pétillon sont les enfants des instituteurs de l’école primaire, les élèves qui ont un frère ou une sœur à déposer ou reprendre en maternelle ou primaire et les élèves résidant rue du Biézet et rue Pétillon.  En aucun cas, ils ne passeront par la « haute cour » de l’école primaire. Lors de la sortie de 15heures 15, les élèves doivent sortir par la rue Castiau. La seule exception s’applique aux élèves identifiés ci-dessus.

Les vélos seront conduits à la main vers le parking fermé prévu. Les motos seront conduites à faible allure vers ce parking. Si un motocycliste déroge à ce principe, l’accès à la cour sera interdit à sa moto.
Début et fin des cours.

Dès la 2e sonnerie, les élèves se rendent dans le calme et sous la conduite de leur professeur vers leurs classes. 

En cas d’absence d’un professeur, les élèves attendent pour se rendre à la salle d’étude en compagnie d’un éducateur
Les cours se terminent à 15 H 15 ou 16 H 05 selon les classes, le mercredi à 11 H 50 ou 12.H 40. Une étude du soir est organisée à l’école jusque 17 H 20.  Les élèves s’y inscrivent dès le début du trimestre. Tout élève ne fréquentant pas l’étude est tenu de quitter l’établissement sans délai : il n’y a pas de surveillance sur la cour en 8ème heure. Les élèves que les parents ne peuvent reprendre avant 15h45 se rendent à l’étude.

En cas de fréquentation de l’étude, les élèves s’engagent à respecter le calme pour permettre un travail sérieux. L’éducateur apposera un cachet pour attester de la présence à l’étude et en informer les parents.  Dans l’intérêt de tous, cette étude ne peut pas être considérée comme une simple garderie ou salle d’attente.

Absence d’un ou plusieurs professeurs,

· En cas d’absence d’un professeur après une récréation, les élèves attendent pour se rendre à la salle d’étude en compagnie d’un éducateur. 

· Si un professeur est absent en cours de journée, les élèves se rendent en salle d’étude et le délégué de classe se charge de contacter un éducateur : sous aucun prétexte, des élèves ne restent seuls en classe ou ne s’attardent dans les couloirs

· Les élèves peuvent éventuellement être autorisés à quitter l’école à 15 H 15.  Cette possibilité est toujours soumise à autorisation délivrée par la direction, le sous-directeur ou l’éducateur qui fait mettre un mot à faire signer dans le journal de classe.

· Les élèves des classes de 5ème et 6ème années peuvent quitter l’établissement dès 14 heures 25 s’ils ont terminé ; ils peuvent par ailleurs arriver plus tard si l’horaire normal le prévoit. En cas d’absence d’un professeur, ces même élèves, moyennant accord délivré par les parents en début d’année, peuvent être autorisés à quitter l’école à 14 H 25 voire à 12 H 40 dans des cas exceptionnels laissés à l’appréciation du directeur ou du sous-directeur.

· Tous les autres cas d’arrivée tardive ou de licenciement anticipé sont du ressort de la direction.

· Organisation de la journée.

Le matin, la récréation a lieu après les 3 premières heures de cours : de 10 H 45 à 11 H 00.  Les élèves ne restent pas en classe sauf en cas de force majeure et en compagnie d’un professeur.

Lorsqu’au cours de la journée, les élèves sont amenés à devoir effectuer des déplacements plus longs (par exemple pour changer d’implantation), ils emprunteront le chemin le plus court et ne traîneront pas en cours de route. 

Pendant le temps de midi, les élèves  se rendront au réfectoire de l’école et y prendront leur repas.  Ils ne quitteront le réfectoire que vers 13 H 00 et se rendront ensuite sur la cour.

Le vendredi, les élèves de 6e peuvent quitter l’établissement sur le temps de midi. Ils sont tenus d’être exemplaires en ville, d’être de retour sur la cour à 13 H 30 et de se conformer au règlement en matière de consommation de boisson alcoolisée (interdiction durant les heures d’ouverture de l’école). Dès la première semaine de septembre, l’autorisation des parents est requise pour cette sortie.

Les élèves qui rentrent dîner chez eux ou chez un parent proche peuvent quitter l’école : l’éducateur leur remet une carte de sortie si les parents en ont effectué la demande écrite en début d’année. En aucun cas, un élève n’accompagne  un condisciple pour dîner chez lui.

De temps à autre, des activités ont lieu sur le temps de midi : elles sont organisées à l’initiative d’un professeur ou d’élèves.  Dans tous les cas, il faut en avertir les éducateurs afin de permettre une surveillance efficace.

Tout départ avant la fin des cours, toute sortie exceptionnelle ne seront autorisés que par le directeur.  En cas de nécessité, les parents adresseront une demande écrite à la direction de l’école.

· Les activités extra-scolaires. 

De nombreuses activités extra-scolaires, culturelles, religieuses ou sportives sont organisées par les professeurs.  Elles visent à compléter la formation, à l’illustrer et à donner l’occasion aux élèves de se familiariser avec des domaines qui sont moins présents dans les programmes de cours.

La plupart de ces activités sont annoncées dans le calendrier du début de trimestre. Lorsqu’elles se déroulent à l’extérieur de l’école, elles sont presque toujours payantes. Le déplacement en car constitue une charge importante et la plupart des artistes et autres collaborateurs extérieurs ne travaillent pas gratuitement.

Ces activités sont en général obligatoires, puisqu’elles font partie intégrante de la formation que nous voulons offrir à nos élèves.  Ceux-ci sont donc tenus d’y participer et les parents doivent prendre en charge les frais qui en résultent.

Les activités de plus d’un jour organisées en partie hors temps scolaire sont elles presque toujours facultatives : l’élève choisit lui-même s’il souhaite y participer. 

Toutefois, pour la partie se déroulant pendant les journées de cours, l’élève qui n’accompagne pas sa classe est obligé de se présenter à l’école.  Il ne peut être en congé pendant cette période.

Les activités d’un jour ou plus sont toujours annoncées par lettre aux parents. Celle-ci présente les professeurs accompagnateurs, détaille les modalités pratiques d’organisation avec description du programme ainsi que les frais à prendre en charge.

Si à l’occasion d’une excursion de plus d’une journée un élève est convaincu de vol, de violence, de consommation ou de détention de produits stupéfiants, l’élève sera exclu du groupe, les parents en seront immédiatement avisés et tenus de reprendre leur enfant aux lieu et moment indiqués par l’un des accompagnateurs.

Les activités culturelles et autres spectacles seront payés par l’élève au plus tard le jour de l’activité. Ces activités entrent au titre de matière dans le contenu du cours

LES CONTRAINTES DE L’EDUCATION.

Les sanctions.

Lorsqu’un élève enfreint le règlement tel que décrit ci-dessus, il sera sanctionné en fonction de la faute commise et de l’accumulation des faits.  Il va de soi que le vol, le vandalisme, le trafic de drogues, le port d’armes, le racket seront plus sévèrement punis que les perturbations lors d’un cours. Dans certains cas, il sera impossible de respecter la gradation décrite ci-dessous : la sanction sera d’emblée des plus sévères.

Pour une faute ponctuelle tel un acte d’indiscipline, le professeur décidera de la nature de la punition à infliger.  Il accompagnera celle-ci d’une note au journal de classe à faire signer par les parents. En cas d’accumulation ou d’actes plus graves, l’élève devra rester en retenue à l’école le vendredi après les heures de cours.

En cas de récidive ou de comportement encore moins admissible, il se verra imposer un ou plusieurs jours d’exclusion. Cette exclusion sera décidée par le conseil de classe.  L’exclusion provisoire d’un établissement ou d’un cours ne peut, dans le courant d’une même année scolaire, excéder 12 demi-journées. A la demande du chef d’établissement, le Ministre peut déroger à cette règle dans des circonstances exceptionnelles (Article 94 du décret du 24 juillet 1997 ).

Lorsque les sanctions se multiplient, l’élève se verra imposer un contrat disciplinaire qui reprendra les faits reprochés et indiquera les points à améliorer dans l’avenir. Ce contrat sera signé par l’élève et par ses parents ou la personne responsable et sera  transmis au professeur titulaire, à un éducateur et au directeur.

Si le contrat n’est pas respecté, un Conseil de classe peut décider d’entamer une procédure d’exclusion.

Toute fraude ou tentative de tricherie entraînera irrémédiablement l’annulation de la copie ainsi qu’une sanction.

Toute fraude dans la signature des parents sera sévèrement sanctionnée.

L’exclusion définitive.

Un élève régulièrement inscrit dans un établissement d’enseignement subventionné ne peut en être exclu définitivement que si les faits dont l’élève s’est rendu coupable portent atteinte à l’intégrité physique, psychologique ou morale d’un membre du personnel ou d’un élève, compromettant l’organisation ou la bonne marche de l’établissement ou lui font subir un préjudice matériel ou moral grave.

L’élève majeur qui compte, au cours d’une même année scolaire, plus de 20 demi-jours d’absence injustifiée peut être exclu de l’établissement selon la procédure décrite ci-dessous.

Les sanctions d’exclusion définitive et de refus de réinscription sont prononcées par le délégué du Pouvoir Organisateur (par le chef d’établissement) conformément à la procédure légale.

Préalablement à toute exclusion définitive ou en cas de refus de réinscription, le chef d’établissement convoquera l’élève et ses parents ou la personne responsable, s’il est mineur, par lettre recommandée.

La convocation reprend les griefs formulés à l’encontre de l’élève et indique les possibilités d’accès au dossier disciplinaire.

Au terme de l’entretien, l’élève ou ses parents, s’il est mineur, signent le procès-verbal de l’audition.  Au cas où ceux-ci refuseraient de signer le document, cela est constaté par un membre du personnel enseignant ou auxiliaire et n’empêche pas la poursuite de la procédure.

Lors de l’entretien l’élève et/ou ses parents ou la personne responsable peuvent se faire assister par un conseil.

Si les personnes convoquées ne donnent pas suite à la convocation, un procès-verbal de carence est établi et la procédure disciplinaire peut suivre normalement son cours.

Préalablement à toute exclusion définitive, le chef d’établissement prend l’avis du Conseil de classe ainsi que celui du P.M.S., chargé de la guidance.

L’exclusion définitive dûment motivée est prononcée par le Pouvoir Organisateur (ou son délégué) et est signifiée par recommandé à l’élève s’il est majeur, à ses parents ou la personne responsable, s’il est mineur.

La lettre recommandée fera mention de la possibilité de recours contre la décision du chef d’établissement si celui-ci est délégué par le Pouvoir organisateur en matière d’exclusion. 

La lettre recommandée sort ses effets le 3ème jour ouvrable qui suit la date de son expédition.  L’élève, s’il est majeur, ses parents ou la personne responsable, s’il est mineur, disposent d’un droit de recours à l’encontre de la décision prononcée devant le Conseil d’Administration du Pouvoir Organisateur.

Sous peine de nullité, ce recours sera introduit par lettre recommandée adressée au Pouvoir Organisateur dans les 10 jours ouvrables qui suivent la notification de la décision d’exclusion définitive. Le recours n’est pas suspensif de l’application de la sanction.

Si la gravité des faits le justifie, le chef d’établissement peut décider d’écarter l’élève provisoirement de l’établissement pendant la durée de la procédure d’exclusion définitive. Cette mesure d’écartement provisoire est confirmée à l’élève majeur ou aux parents de l’élève mineur dans la lettre de convocation.

Le refus de réinscription l’année scolaire suivante est traité comme une exclusion définitive.

DIVERS.

· Chaque classe se choisit un délégué en début d’année. A cette fin, il sera procédé à des élections qui se dérouleront sous la guidance du titulaire.  Le rôle du délégué de classe est de servir d’intermédiaire entre les élèves et les professeurs, éducateurs, direction. Ils seront également appelés à rencontrer les délégués d’autres classes pour exprimer un avis sur des questions les concernant.

Parmi les délégués de classe, six  représentants élus siégeront au Conseil de Participation.

· Les élèves qui viennent à l’école à vélo ou moto rangent leur véhicule sous l’abri.  L’école se dégage de toute responsabilité en cas de dégâts ou de vol. Même dans cet endroit clos, l’élève utilisera un cadenas fiable. Les élèves ne roulent pas dans la cour ni ne stationnent aux abords de l’école afin de ne pas entraver la circulation.  Toute circulation automobile est interdite dans la cour sauf pour le personnel de l’école ou suite à une autorisation particulière.

· Les élèves doivent toujours être en possession de leur carte d’identité et de leur carte SIS.

· Des photocopies sont délivrées aux élèves et facturées en fin de trimestre. Toutes ne se retrouvent pas dans leur classeur puisqu’il peut parfois s’agir de communications générales ou de feuilles destinées à l’évaluation.

· Les élèves peuvent se procurer des biscuits, sandwiches et autres produits alimentaires ainsi que des boissons rafraîchissantes à certains moments de la journée. 

· Les élèves ont accès au publiphone situé dans le hall de l’école à la rue Pont-à-la-Faulx et à la rue de Blaton, ils téléphonent du secrétariat après en avoir demandé l’autorisation à l’éducateur.  Dans ce cas, ils paient immédiatement leur communication au secrétariat.

· Lorsque des élèves souhaitent apposer des affiches à l’école, ils en demanderont l’autorisation à la direction.

En cas de réponse favorable, ils utiliseront les valves prévues à cet effet.

· Tout accident quelle qu’en soit la nature, dont est victime un élève dans le cadre de l’activité scolaire, doit être immédiatement signalé à l’école, auprès d’un éducateur de l’implantation.  Par activité scolaire, on entend toute activité organisée dans le cadre scolaire à l’intérieur et à l’extérieur de l’école.

· Les seuls élèves autorisés à quitter l’établissement sur le temps de midi sont ceux qui rentrent dîner en famille dans les environs immédiats de l’école. Tout élève qui profitera de sa permission pour se rendre ailleurs se verra retirer l’autorisation de sortie. Les élèves des classes terminales (6ème et 7ème) sont autorisés à dîner en dehors de l’école le vendredi exclusivement. Dans tous les cas, les élèves qui dînent à l’école le font au réfectoire et nulle part ailleurs.

Le Pouvoir Organisateur a souscrit des polices collectives d’assurances scolaires qui comportent deux volets : l’assurance responsabilité civile et l’assurance couvrant les accidents corporels survenus à l’assuré.

L’assurance responsabilité civile couvre des dommages corporels ou matériels causés par un des assurés à un tiers dans le cadre de l’activité scolaire.

Par assuré, il y a lieu d’entendre :

«  les différents organes du Pouvoir Organisateur » ;

«  le chef d’établissement » ;

« les membres du personnel » ;

«  les élèves » ;

«  les parents, les tuteurs ou les personnes ayant la garde de fait de l’enfant ».

Par tiers, il y a lieu d’entendre toute personne autre que les assurés.  La responsabilité civile que les assurés pourraient encourir sur le chemin de l’école n’est pas couverte. 

L’assurance « accidents » couvre les accidents corporels survenus à l’assuré, à concurrence des montants fixés dans le contrat d’assurance.

L’assurance couvre les frais médicaux, l’invalidité permanente et le décès.

L’assurance obligatoire ou responsabilité objective en cas d’incendie et d’explosion couvre les dommages matériels et corporels dus à un incendie ou une explosion.  Les parents qui le désirent pourront obtenir copie du contrat.

DISPOSITIONS FINALES.

Le présent règlement d’ordre intérieur ne dispense pas les élèves, leurs parents de se conformer aux textes légaux, règlements et instructions administratives qui les concernent, ainsi qu’à toute note ou recommandation émanant de l’établissement.

Les parents de l’élève majeur restent les interlocuteurs privilégiés de l’équipe éducative, lorsque ceux-ci continuent, malgré la majorité de l’élève, à prendre en charge sa scolarité.

La responsabilité et les diverses obligations des parents ou de la personne responsable prévues dans le présent règlement d’ordre intérieur, deviennent celles de l’élève, lorsque celui-ci est majeur.

ACCORD DE L’ELEVE ET DE SES PARENTS.

Nous (je) soussigné(s)…………………………………………………….……………………………………………. domiciliés à………..……………………………………………………………… déclare/ons avoir inscrit mon/mes enfant(s)  prénomés………………………….…………………… à l’Institut Saint-Charles

Nous reconnaissons avoir reçu un exemplaire du règlement d’ordre intérieur, du règlement des études, du projet éducatif, du projet d’établissement et en avoir pris connaissance.

Nous acceptons ces règlements.
Fait à  Péruwelz, le ………….………………….

L’élève (signature) …………………………….. 

Les parents ou la personne qui en assure la garde de fait ou de droit (signature) …………………………………
*****************************************

Pour l’élève majeur.

Je soussigné …………………………………………………………………………………………………………………. domicilié à ……….……………………………………………………….élève en ………………………………………………………………déclare être inscrit à l’Institut Saint-Charles.

Je reconnais avoir reçu un exemplaire du règlement d’ordre intérieur, du règlement des études, du projet éducatif, du projet d’établissement et en avoir pris connaissance.

J’accepte ces règlements.

Fait à Péruwelz, le ……………………………………

L’élève (signature),……………………………….…………
















